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N® 6 JUIN I9I4

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

PAYERNE de 1798 ä 1803

(suite et fin)

Dans toutes ces plaintes, il faut faire la part d'une exage-
ration interessee. Cependant, la detresse financiere etait

grande ä Payerne. Les membres des comites etaient retri-
bues; mais ces comites etaient trop nombreux et l'etat pre-
caire des finances les fit reduire ä une commission de trois
membres, qui s'appelle des le 2 mai Comite central.

D'autre part, l'argent avance pour les subsistances de l'ar-
mee ne rentrait pas; on ne peut croire le nombre de demar ¬

ches faites soit a Lausanne, soit ä Fribourg, soit au Direc-
toire ä Aarau en vue d'obtenir le remboursement de ces de-

bours.

Dans une lettre du 8 mai ä Jomini et De Trey, deputes de

Payerne au Corps legislatif ä Aarau, nous lisons :

« Nous voyons avec peine la secheresse de la Caisse

nationale, puisque nous avions forme le projet de nous adresser

au Grand Conseil pour obtenir des secours relatifs a nos

depenses et ä nos besoins. Vous seres notre organe aupres de

lui pour lui presenter le tableau que nous vous traqons. Par
notre position locale, nous nous trouvons ä l'etoile de toutes
les routes et par consequent surcharges de la maniere la plus



forte, ce qui nous occasionne des depenses journalieres, aux-

quelles nous sommes dans l'impuissance de parer; vous saures

que dejä par une basse approximation nos depenses pour

l'armee frangaise debordent L. 110,000, sans y comprendre

87,188 rations de pain, 53,569 de viandes, 20,000 de vin, ä

quoi il y a ä ajouter les rations en avoine dont nous n'avons

pas la notte sous les yeux ; en outre, nos depenses courantes

des le 2e fevrier, qui vont a passe 50,000 L. et celles pour
l'armee vaudoise a L. 30,000. Vous sentirez par ce cadastre

combien est urgent l'objet de nos reclamations; il nous

paraitrait naturel et dans la justice, que si la nation ne peut

pas nous seconder, eile ordonne une juste repartition sur les

communes qui n'ont point eprouve de pareilles charges et

qui ne nous ont donne de secours que par quelques chars et

chevaux pour le service journalier, dont les frais d'alimen-
tation ainsi que des conducteurs sont toutes ä notre charge,

ce qui fait une augmentation de depenses considerable. II
faut de necessite que la nation s'occupe de seconder nos

efforts par des moyens efficaces, nous laissons ä votre

sagesse la maniere de donner plus de developpement ä ce

point de vue. »

D'autre part, on täche d'amadouer le Directoire en lui
ecrivant pour le remercier de la fermete et de la sagesse
avec lesquelles il cherche ä maintenir l'independance de la

Republique helvetique. Le Directoire repond par de bonnes

paroles, ou les mots de liberte et d'egalite remplacent les

secours pecuniaires.

L'incorporation de Payerne au Canton de Fribourg ne

simplifiait pas les affaires; les reclamations payernoises
etaient renvoyees du Canton du Leman ä celui de Fribourg
sans recevoir de solution.

Malgre ces desagrements, le patriotisme de la cite
broyarde n etait pas affaibli. Le 13 avril, le Conseil reclame
de Lausanne « une attestation de notre civisme et comme
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quoi des le 16 janvier nous avons eu deux deputes au Co-

mite central des villes du Pays de Vaud ».

Plus tard une adresse est faite au Directoire helvetique

pour annoncer le patriotisme de la Commune de Payerne

dont tous les habitants sont prets ä defendre la patrie con-

tre toute invasion etrangere avec toute l'energie convenable

ä des hommes libres.

Le 19 aoüt 1798 a ete le jour fixe par le Directoire pour
la prestation du serment civique. L'enthousiasme est grand
ä Payerne et la commune fait des sacrifices pour assurer un

grand eclat ä cette fete. On decide de se procurer une musi -

que « d'autant plus que des danses doivent couronner cette

fete ». Cela cofita 100 fr., plus deux ecus neufs ä deux

joueurs de violon. Une garde de douze hommes avec un ser-

gent fut formee; chaque citoyen habile ä preter le serment

regut une bouteille de vin, « afin de repandre la gaite dans

les coeurs ». On tira le canon; sur la demande du Comite, le

general Schauenbourg avait prete deux canons du calibre de

quatre, qu'on alia chercher ä Fribourg. « La reussite de

notre fete grace a ces deux pieces, ecrivait le Comite au
general, a surpasse notre attente : l'ordre et l'harmonie y ont
regne; la gaite presidait aux repas ou des toasts nombreux
ont montre notre gratitude envers la Republique liberatrice,
et ofi le peuple joyeux repetait ä chaque coup de canon : Vive
Schauenbourg »

Enfin des arbres de liberte furent plantes, non settlement
ä cette occasion, mais d'autres fois encore; en 1799, les jeu-
nes gens du faubourg de Vuary firent venir une musique de

Fribourg, pour feter la plantation d'un arbre de liberte et le
Conseil leur donna ä cette occasion vingt pots de vin.

La fete du 19 aoüt avait coüte passablement ä la caisse;
1'annee suivante, on ecrira au prefet national pour le prier
de faire la fete civique du 12 avril aussi economiquement
que possible, vu la penurie des finances.
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Ces quelques festivites sont de rares eclaircies dans un

ciel generalement sombre. Le grand souci du Comite et du

Conseil, ce sont les charges militaires. II n'y avait pas de

jour qu'il ne passät des troupes, des malades; tous les

locaux disponibles avaient ete convertis en casernes. Les

Franqais ne se genaient guere pour prendre ce qui leur con-

venait; une fois, un corps de garde franqais incendie par
negligence la maison oft il etait installe; des vols de munitions,

de couvertures, de draps se commettent. Les requisitions

pleuvent tant que le citoyen de Dompierre est envoye ä

Berne le 9 avril 1798 pour representer au general franqais
« que nous ne devons pas etre soumis aux reclamations du

commissaire Rouhiere au sujet de comestibles, bestiaux, etc.,

attendu que nous ne devons pas etre regarde comme le ci-
devant canton de Fribourg, vu que nous n'avons pas ete

conquis ».

De 1798 ä 1802, le « leitmotiv » de la correspondance des

autorites payernoises, ce sont des plaintes aux autorites c.an-

tonales, au Directoire, aux generaux, sur les charges militaires

qui pesent lourdement sur la population, ainsi que des

discussions interminables sur le reglement des comptes
militaires.

*

C'est au milieu de ces preoccupations que se termine
l'existence du Conseil Ier et IIe Douze et de la Communaute;
l'annee 1799 voit la fin de l'ancien regime. Pour la premiere
fois, tous les citoyens sont appeles ä nommer l'autorite com-
munale. Les anciens conseils continuent cependant ä sieger,

pour liquider les dernieres affaires en cours.
11 n'y a plus ä Payerne de « gouverneur », mais un sous-

prefet Isaac Detrey, nomme par la Chambre administrative
de Fribourg, qui a designe egalement ä Payerne un commis-
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saire des guerres, Comte; avec tous deux, les autorites com-
munales seront souvent en desaccord.

Le 15 avril 1799, les citoyens actifs se reunissaient a

Payerne et ä Corcelles pour nommer la municipalite. Pour

une population de 2372 ämes, il y avait 477 electeurs pour
Payerne et les Hameaux et 170 pour Corcelles. II devait etre
elu onze officiers municipaux; le scrutin dura du 16 au

22 avril; les municipaux devaient recevoir 40 fr. par an,

plus cinq batz par jour de seance h

Des le debut, la nouvelle municipalite fit enlever les an-
ciennes marques de noblesse qui existaient encore dans plu-
sieurs maisons, ainsi que les armoiries et marques de

noblesse de l'Eglise. Apres quoi, la municipalite se trouva en

presence des memes difficultes qui avaient assailli Fanden
Conseil et le Comite de surveillance disparus : difficultes
financieres d'abord, impöts de guerre du 1, du 2, du 3 pour
mille, difficultes resultant des passages continuels de troupes,

des requisitions de chars et de chevaux, des fournitures
et des subsistances non payees. A force de reclamation,
1'ancien Conseil avait obtenu du Directoire un arrete adjoi-
gnant les districts de Romont et d'Estavayer ä celui de

Payerne, pour aider celui-ci dans une repartition plus equitable

des charges publiques.

Mais la Chambre administrative de Fribourg faisait un

1 Les onzc premiers municipaux de Payerne dtaient : Rapin
Aime-Daniel, president; Savary Daniel, tils d'Elie; Grivaz Alex., de
Corcelles ; Perrin Samuel, de Vuary ; Rapin Samuel, dit Anglais ;

Groux Jean-Jaques ; Rapin Elie, de Corcelles ; Mestral Rodolphe ;

Fivaz Isaac, de Corcelles ; Detrey Samuel et Frossard Jaques-Louis.
Un citoyen, Benjamin Jomini, procureur, diu tout d'abord, refusa

son Election, a, cause de son peu de fortune, Ii recommandait anx
electeurs « de faire attention dans leur choix, de mettre des citoyens
fortunes, qui ne soient pas obliges d'envoyer leurs femmes mendier
du pain, pendant qu'ils sont occupes des affaires du public et ii
mditer 5 batz par journde. »
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peu la sourde oreille et dechargeait autant que possible Ro-

mont et Estavayer au detriment de Payerne.

La Municipality epuise en vain tous les moyens pour etre

soulagee; eile ecrit ä toutes les autorites, aux generaux, aux
commissaires franqais, on leur envoie des deputations. Du

ii juin au 15 octobre 1799, 9311 hommes furent loges ä

Payerne, sans compter les troupes de passage, auxquelles il
fallait fournir des vivres. Quelques fragments de lettres

montreront la situation de Payerne :

« Ce n'est pas toujours ä nous qu'il faut s'adresser pour
toutes les requisitions, vu que c'est dejä plus qu'exiger de

nous faire fournir toutes les requisitions journalieres
pendant que les deux districts qui nous sont adjoints n'en font
aucune de cette espece; quant ä Celles qu'il s'agit pour de-

main matin, vous avez tout le temps pour les requerir au

dehors et non point dans notre commune comme vous avez

fait mal ä propos et dans l'intention de nous surcharger jus-
qu'ä present, mais de quoi notre commune n'en sera plus
dupe. Et nous vous declarons que toutes les fois que des

requisitions partielles nous seront faites et que le temps vous

permettra de les faire au dehors, nous vous les refuserons,
toutes les fois que ce ne sera pas notre tour de role, quant ä

celles qu'il faut fournir de suite et a l'instant, nous nous y
preterons toujours de bonne volonte 1. »

Les memes plaintes sont adressees a Fribourg : « Vous
sentirez la justice de nos refus aux requisitions du commis-
saire et le peu de foi qu'on peut accorder ä ses declarations..
Nous esperons qu'une autre fois il ne se presentera pas ä

vous, couvert du manteau du mensonge pour vous en impo-
ser 2. »

1 Lettre au commissaire des guerres, Comte, du 12 juin 1799.
s Lettre a la Ch. Administr. de Fribourg, du 18 juin 1799.
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« Nous ne devons plus souffrir plus longtemps d'etre

accables de charrois, passages de troupes tels que notre
commune l'a ete jusqu'ä present d'une maniere exorbitante b <

Et cette lettre du 25 aoüt 1799 au commissaire frangais

des guerres ä Berne :

« Notre position critique et notre surcharge continuelle

de troupes nous obligent de venir aupres de vous, vous re-

presenter que notre commune exposee au confluent de quatre
grandes routes de Berne, Fribourg, Besangon et Geneve,

notre exposition nous met dans le cas d'avoir tous les

passages de troupes, tandis que les communes avoisinantes,

comme Stavayer et d'autres ne logent que tres peu... »

Ces reclamations produisaient peu d'effet; le temps s'ecou-

lait sans apporter (^ameliorations; deux ans apres, l'etat de

choses etait le meme et l'on peut lire des lettres dans le

genre de celle-ci, adressee le 29 juillet 1801, au general de

division Montchoisy :

« Nous avons appris indirectement qu'une compagnie
d'un bataillon de la 87e demi-brigade devait venir en garni-
son dans cette commune; si cela est vrai, nous vous prie-
rons, citoyen general, de considerer :

« i° Qu'etant exposee au centre des quatre grandes routes
et le lieu d'etapes de toutes, cette commune est obligee de

loger tous les militaires qui passent.
» 2° Qu'etant par l'etendue de son territoire une des

plus considerables du pays pour l'agriculture, la majeure
partie de ses habitants se trouvent dans cette saison occupes
depuis le matin au soir a la campagne, ce qui les generait
trop d'avoir des militaires chez eux.

» 30 Que pendant que cette commune a ete ecrasee de lo-

gements et de requisitions en tous genres des la Revolution,

1 Lettre du 21 juillet 1799 au Commissaire du gouvernement ä
Fribourg.
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la majeure partie du canton de Fribourg n'ont que peu ou

point souffert et ont ete tranquilles spectateurs de nos souf-

frances.

» 4° Nous vous prierons aussi de considerer, citoyen
general, que cette commune s'est distinguee des le commencement

de la Revolution par son amour pour la paix et la

tranquillite; eile ose aussi se flatter d'avoir merite de tous
les corps qui y ont passe, l'estime et la reconnaissance, pour
la maniere honnete et amicale dont ils ont ete regus depuis
le commencement jusqu'a aujourd'hui, sans que jamais au-

cune plainte n'ait ete portee ä cet egard.
» Nous esperons, citoyen general, que penetre de la justice

de nos reclamations, vous ne nous chargerez point de

garnison. »

D'autre part, la täche de la Municipalite n'etait pas aisee

pour loger les troupes; un registre etait tenu, ou Ton inscri-
vait a tour de röle ceux qui logeaient; mais certains citoyens,
les riches surtout, reclamaient sans cesse, meme jusqu'a
Fribourg, trouvant toujours que le voisin etait plus favorise
sous ce rapport. La Municipalite repondait vertement ä ces

mecontents. Voici par exemple sa lettre au citoyen Treytor-
rens (14 sept. 1799) :

« Vous vous plaignez des logements qu'on vous donne;
les memes plaintes se font entendre de plusieurs et surtout
de la classe des riches; il est vrai que la charge des

logements est considerable dans cette commune, mais nous les

repartissons aussi justement que possible; il est vrai encore

que nous professons les principes de l'egalite, et nous nous

en faisons un plaisir, et notre equite consiste d'apres cette
vraie egalite, que l'egoisme avait raise de cote jusqu'a notre
regeneration, ä faire supporter les charges suivant les facultas,

c'est-a-dire que le riche doit etre plus charge que le

pauvre; or, si vous avez supporte cent vingt logements, qui
n'est sürement pas votre portion, combien le pauvre qui ne
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gagne que 6 ä 8 batz par jour et charge d'une nombreuse

famille, n'a-t-il pas le droit de se plaindre. Cependant, on le

voit supporter son fardeau patiemment.
» Vous nous dites, citoyen, quel est celui d'entre nous qui

a supporte vos charges; nous venons aussi en appeler ä votre

justice; quel est celui d'entre nous qui possede vos moyens,

vous dire qu'il n'y en a aucun.

» Nous esperons que vous serez assez juste pour entrer
dans ces considerations. »

Entre temps, on s'interessait avidement aux nouvelles

de la guerre. « On a connu (le 30 sept. 1799) qu'on ferait

publier les nouvelles agreables des plus grands succes rem-

portes par l'armee frangaise et la Legion helvetique sur les

Russes et autres ennemis. » 1

Payerne avait de ses enfants sous les armes; vingt-sept
Payernois faisaient partie du bataillon d'elite du Canton de

Fribourg. Le 13 octobre 1799, la Municipality faisait con-

voquer les cent vingt-quatre citoyens non maries de 20 ä

45 ans pour le tirage au sort de cinq soldats, en plus des

deux dejä enröles.

Au moment du tirage, trois volontaires se presenterent
qui furent engages « pour la somme de 6 louis d'or neuf
chacun, outre 30 batz de paie chaque mois, que la
commune leur donnera, y compris ce que la loi accorde outre
l'equipement et armement complet et un coup ä boire. lis
s'engagent ä faire le service avec honneur et fideles ä leurs
drapeaux ». Les deux autres soldats furent tires au sort.

En ces temps malheureux, la charite publique et privee
etait souvent mise ä contribution. La « Societe des Tireurs »

avait donne l'exemple en renongant a sa fete annuelle de

mai et en envoyant au gouvernement les 400 livres de

Suisse, qui auraient du etre distributes en prix.
Le 7 juin 1799 on avisait le ministre de la guerre de renvoi

de deux caisses de draps et couvertures pour les hopitaux
*
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inilitaires. En juillet, on envoyait deux ouvriers et un sur-

veillant au Valais, oü il manquait de bras pour les recoltes.

En automne, une collecte en ville produisait 226 livres en

argent, plus des effets de linge, des vetements, des legumes,

des grains « pour soulager les pauvres malheureux habitants

des petits cantons qui ont ete devastes par la guerre ». En

janvier 1800, la municipality fait servir ä diner ä la maison

de ville a quinze orphelins des petits cantons passant par
Payerne, et quatre citoyens en gardent quelques-uns pour les

elever.

On connait les evenements de 1800, le coup d'Etat qui mit
fin au Directoire, dont faisait partie C.-F. de La Harpe et

l'arrestation ä Lausanne du patriote vaudois. On sait aussi

que La Harpe s'evada a Payerne, le 2 juillet 1800, alors

qu'on le conduisait ä Berne.

Cette evasion fit grand bruit et la municipality fit une

enquete, dont le protocole nous a conserve le detail :

« Une delegation de la municipality assemblee, en vertu
de la loi, pour connaitre de l'evasion du citoyen Laharpe
conduit ä Berne sous escorte, passant par cette commune
hier au soir vers les dix heures, a loge a l'Olivier 1 en attendant

que les chevaux de relais fussent prets, ont entendus les

citoyens qui pouvaient donner quelques renseignements sur
son evasion.

» Sur quoi, le citoyen Cartier, de Geneve, etabli ä Concize,
a declare qu'etant dans la chambre ä manger de l'Olivier, il
a vu le citoyen Weber, officier dans les chasseurs avec le

citoyen capitaine Faber, et le citoyen Laharpe, que les citoyens
officiers lui ont offert un verre de vi'n rouge et l'ont prie de

manger un morceau avec eux, ce qu'il a fait, que pendant
qu'il a ete ä table environ un quart d'heure, la conversation a

1 A la revolution, l'Hötel de l'Ours changea son nom en Hotel
de l'Olivier, du nom de son propridtaire, un certain Olivier.
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roule sur divers objets insignifiants; et quand il est sort»

il a salue le citoyen Weber, qu'il connaissait le plus particu-

lierement, ainsi que le citoyen Laharpe, auquel il a souhaite

un bon voyage, et etant sorti environ les onze heures, il est

alle au cafe ne sachant rien de plus.

» Le citoyen Gesner, officier dans les chasseurs helvetiques

et commandant la correspondance ä Payerne, a declare qu'ä

l'arrivee du citoyen Laharpe, il a aborde le citoyen Weber,

officier dans son corps, qu'il est monte avec lui et la compa-

gnie dans la salle ä manger de l'Olivier, oü une heure apres

ils se mirent ä table, en attendant que les chevaux de relais

fussent prets. Comme on avait fini de manger, un des char-

retiers qui devaient conduire le citoyen Laharpe fit appeler
le citoyen Weber, afin de s'expliquer pour les chevaux qui
devaient conduire le dit citoyen, sur quoi le citoyen Weber

a pris son chapeau, en disant qu'il allait parier au citoyen
sous-prefet; que dans cette intervalle, le citoyen Laharpe a

mis son chapeau et ses gants en prenant une lumiere sans

dire mot, et est sorti et est rentre dans le moment oü il n'y
avait que le declarant et est de nouveau resorti en prenant
la lumiere, en causant en soi-meme, on ne l'a pas revu; ne
sachant rien de plus.

» Le citoyen Olivier, aubergiste a l'Olivier, a declare que
des que Laharpe a ete arrive, il n'est pas rentre \ians la
chambre, et ne l'a pas revu, que c'est le citoyen Fabre, qui est
venu apres le souper lui payer le compte. Declarant ne rien
savoir plus outre... Le citoyen Monney, charetier au depot
de cette commune, a declare qu'etant alle aupres du sous-
prefet lui dire.que ses chevaux n'etaient pas des chevaux de
monture, il s'etait rendu aupres du commandant de l'escorte
des chasseurs lui dire de la part du citoyen sous-prefet, s'il
n avait pas moyens pour les chevaux de monture, qu'il grit
ceux de la correspondance dans ce lieu, comme cela se pra-
tiquait dans le temps de la precedente correspondance. Sur
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quoi le dit officier s'est rendu avec lui aupres du dit citoyen

sous-prefet, pour lui expliquer que cela etait impossible, vu

que 1'officier commandant dans ce lieu, ne voulait pas per-
mettre ces echanges, ayant besoin ä tous moments de che-

vaux frais; continuant et demandant la remise des dits che-

vaux du pare, ce qui lui fut accorde; ne sachant rien de plus.

» Le citoyen Francois Jominy a declare qu'etant ä l'au-

berge de l'Olivier ou il prend ses repas, entrevit par la porte
de communication, entre la salle ä manger et celle ou il etait,
1c citoyen Laharpe, qu'il salua. Sur quoi on lui offrit un verre
de vin, qu'il est reste dans la chambre, pendant que la com-

pagnie mangeait, et apres le repas fini il a vu le citoyen
Fabre sortir par la porte de communication, tandis qu'il y
avait encore dans la chambre les deux autres officiers de

chasseurs et ä ce qu'il croit toute la compagnie, qu'il a vu un
charretier appeler les officiers relativement aux chevaux et

qu'un d'eux est alle sur la porte lui parier, qu'il croit que le

citoyen Laharpe dans ce moment-lä a pris une chandelle et
est sorti, qu'il n'y a pas mis d'importance ayant vu en entrant
un factionnaire ä la porte et ne voyant pas revenir le citoyen
Laharpe, il demanda ou il etait, sur quoi un des officiers de

chasseurs dit : serait-il aux prives Et sortit avec son ca-

marade pour le chercher autant qu'il se rappeile et monterent
au second etage; un quart d'heure s'etant ecoule, attendant

toujours le citoyen Laharpe pour lui souhaiter un bon

voyage, il dit ä un des officiers qui etaient rentres et tres
inquiets, qu'il lui paraissait que le citoyen Laharpe tardait
beaucoup, vu qu'il se faisait tard et qu'il avait envie de se

retirer; ne sachant rien de plus.
» Apres quoi, le citoyen president ne connaissant plus per-

sonne ä entendre, a demande que copie du present verbal fut
remise au citoyen sous-prefet, pour faire ce qu'il croira con-
venable. »

Quelques jours apres, le 8 juillet, le sous-prefet etait
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charge par le prefet national de convoquer la municipality

pour satisfaire aux intentions du ministre de la justice, qui
accusait les autorites payernoises d'avoir mis une grande

negligence dans la fourniture des chevaux de relais.

La municipality ne semble pas s'etre emue outre mesure

de ces accusations et recommence son enquete. On interroge
d'abord le citoyen Comte, commissaire des guerres.

« Lequel a declare que les chevaux etaient prets et atteles

avant que l'evasion du citoyen Laharpe fut connue et lors-

qu'on lui a donne connaissance qu'il fallait des chevaux, au

moment qu'il arrivait de Fribourg, tres fatigue de so«

voyage, pour le service du citoyen Laharpe, il fit connaitre

au citoyen Perrin charge du bureau militaire, que les

chevaux du depot etant commandes pour le service du lende-

main, ne pouvaient partir de suite, sans qu'on les fit rempla-

cer, et sur l'offre qui lui fut faite de les remplacer, il ordonna

aux charretiers de partir, d'apres l'ordre qu'il en avait regu
du sous-prefet, tant verbalement que literalement.

» Ayant fait convenir le citoyen Olivier, aubergiste ä

1'Olivier, il lui a ete demande ä quelle heure le citoyen
Laharpe etait arrive, il a repondu que c'etait environ trois
quarts pour 10 heures et qu'il etait descendu avec de la lu-
miere pour les recevoir.

» Le citoyen Perrin, greffier du bureau militaire, a aussi
declare qu'au moment que l'ordonnance porteur de l'ordre
pour fournir les chevaux, le lui eut communique, le citoyen
Laharpe arriva, en sorte qu'il n'y a pas eu d'intervalle entre
l'arrivee du dit ordonnance, et celle de la voiture conduisant
le citoyen Laharpe.

» Le citoyen Keller, officier municipal et garde magasin,
a declare que les chevaux etant atteles et les chasseurs a

eheval, il est monte ä l'auberge pour annoncer depuis sur la

porte que les chevaux etaient prets et atteles, il a remarque
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que le citoyen Laharpe etait encore dans la chambre a table

el qu'il y avait encore aussi une ordonnance a la porte.

» Apres toutes ces declarations, la municipalite ne con-

naissant plus personne qui put donner des eclarcissements ä

cette affaire et croyant bien süffisant avoir justifie sa con-

duite, a connu que verbal du tout sera remis de suite au

citoyen sous-prefet pour le transmettre au citoyen prefet

national du Leman. »

L'enquete payernoise n'apporta pas grande lumiere sur
l'evasion de Laharpe, et surtout pas sur ceux qui l'avaient

favorisee. Les municipaux devaient en savoir plus long ä ce

sujet que les resultats de leurs interrogatoires.

Apres cet incident, la vie ordinaire avec les troupes a loger
continuellement, reprend ä Payerne. En decembre 1800, des

bruits circulent d'une reunion ä la France. Vite, on ecrit au

Directoire le 23 decembre :

« Des bruits alarmants circulent depuis quelque temps, les

papiers publics meme representent comme certain un projet
de reunir une partie de l'Helvetie ä la France; sans entrer
dans des discussions politiques, la municipalite de Payerne
croit devoir vous prevenir, citoyens, que dans aucun cas les

ennemis de notre independance ne trouveront des partisans
dans notre commune; en consequence eile vous transmet l'as-
surance de demeurer inViolablement attaches ä l'Helvetie et
d'emplover tous leurs efforts ä faire triompher la cause de

l'independance qu'ils cherissent. »

*
* *

Si 1'on ne desirait pas une reunion ä la France, on souhai-

lait fort par contre faire retour au Pays de Vaud. Ce desir

parut pret de se realiser lorsque en 1801 le projet de constitution

rattacha les districts d'Avenches et Payerne ä leur an-
cienne patrie. Aussitöt les autorites de Payerne ecrivent ä la
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Chambre administrative du Leman pour lui exprimer leur

joie de cette nouvelle L

Cette joie etait prematuree; la constitution fut acceptee,

mais sa mise ä execution tardait. Le 9 fevrier 1802, la

commune ecrit au landamman et aux senateurs d'accelerer l'exe-

cution de la constitution de 1801 2.

Malheureusement, les evenements de 1802 empechent le

gouvernement de faire droit a cette demande.

C'est d'abord l'insurrection des « Bourlapapey », qui motive

l'envoi de troupes francaises dans le pays. Payerne

n'echappe pas ä cette nouvelle charge, bien qu'elle n'ait pas

pris part au mouvement. Aussi la commune se plaint-elle

aupres du general frangais, en reeditant toujours les memes

arguments de la surcharge de troupes et de son « attache-

ment inviolable » au nouvel ordre de choses.

Au mois de juillet, une nouvelle constitution etait acceptee

par le peuple et consacrait en principe la reunion de Payerne
ä la patrie vaudoise. Mais encore une fois, cette reunion
devait etre retardee.

Le retrait des troupes frangaises de Suisse, ordonne par
Bonaparte, est suivi de la revolte de la Suisse allemande con-

tre la Republique helvetique. Berne est pris par les insurges
et Payerne voit passer en fuite le 20 septembre le gouvernement

helvetique qui se retire ä Lausanne. Devant le danger,
une garde de police de trente hommes est etablie ä Payerne
et la municipality siege en permanence. Au debut d'octobre,
les troupes federales du general Bachmann arrivent en terri-
toire vaudois.

Les journees des 4 et 5 octobre 1802 sont un des tristes
episodes de l'histoire payernoise et la « guerre des Alle-

1 Lettre du 28 mai 1801. V. Eug. Mottaz, Payerne, Avenche et
le canton de Vaud, Revue historique vaudoise, 1896, p. 172.

2 Lettre du 9 fövrier 1802. V. Eug. Mottaz, op. cit., p. 181.
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mands » a laisse un triste souvenir. Nous iaissons ä un recit

contemporain le soin de nous raconter ces evenements 1.

« Le vendredi Ier octobre 1802, on fit partir la 2" compa-

gnie d'elite du district de Payerne et on la conduisit en par -

tie au pont de Sugy au bas du Vully; et l'autre partie divisee

fut conduite dans les villages aux environs de Morat, entre

le village de Faoug.
» Le village de Corcelles a fourni onze fuseliers pour sa

part : trois furent fait prisonniers au Mont de Vully par les

Allemands et furent desarmes et fouilles et depouilles de

tout ce qu'ils avaient de bon sur leur corps et conduits par les

Vullierins et Allemands ä Berne, avec d'autres prisonniers
vaudois.

» Un vigneron de Salavaux a tout pris l'argent ä l'un
d'eux. N. B. C'est le dimanche 3 octobre que l'attaque se

donna tout ä la fois entre Faoug et Morat, et au bas du

Vully, et les Allemands avancerent fort dans les bois de

Morat pour surprendre les Vaudois par dernier; et 1'armee

vaudoise prit la fuite et fut completement en deroute se

repliant jusqu'ä Payerne de nuit, au bois de Boulex...
» Le dimanche 3 octobre 1802, 1'armee allemande arriva ä

Corcelles environ les six heures du soir; une colonne se

campa ä l'entree de la fin de dessous la ville..., et bivouaque-
rent la, la nuit du 3 au 4 dit, et brülerent completement tou-
tes les haves des prez et chenevriers ä la portee de leur
camp.

» En entrant dans le village, l'avant-garde des Allemands

fit une fusillade et cassa la cervelle ä un hussard vaudois qui
tomba de dessus son cheval...; et si tot les Allemands le des-

habillerent tout nud que sa chemise; et le jetterent ensuite
sur une courtine : et les bourgeois du village le rammasserent
et lui mirent l'appareil sur sa playe ayant les cervelles hors

1 Copie de lettre I, de la Chambre de rdgie de Corcelles, p. 81 sq.
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de la tete; il-mourut ä 3 heures du matin; un capitaine des

hussards vaudois eut son cheval tuez sous lui..., et cependant

le dit capitaine -n'eut aucun mal, il a encore put s'echapper

nonobstant que les coups de bale lui venaient depuis sur le

mont ou les carabiniers allemands etaient pour tires ä tra-

vers la grande route.
» Sitöt que la dite armee fut arrivee ä Corcelles, le general

Bachmann, commandant en chef des armees allemandes,

tit une requisition que le village lui devait fournir trois mille
livres de pain et mille livres de viande, pour la troupe, sous la

responsabilite et la tete de l'agent de la commune.
» Le colonel Herrenschwand de Morat exigea en meme

temps 160 pots, du pain et des fromages pour porter au

susdit champ ä sa troupe pour la substanter, etant accablee

de lassitude, ayant courru et battu tout le jour; et si le

village ne pouvait se procurer tout ce que dessus, les susdits
chefs lui annon^aient qu'il serait au pillage par les
Allemands.

» Enfin, heureusement, on a fait tout ce qu'on a pü pour y
subvenir; toute la nuit chaque menagere n'a cesse de cuire et
de donner ä manger aux soldats qui allaient dans les mai-
sons de les uns aux autres; et le matin, toutes les femmes de

chaque menage ont ete commandees pour cuire et porter le

diner dans des seilies au dit camp, et Ton a ete quite comme
sea, excepte la maison du conseiller David Rapin, qui a ete

pillee en partie avec le cabaret.
» Une autre colonne arriva de nuit devant Payerne et fit

une canonnade contre la ville; et tira par dessus, seulement

pour donner l'epouvante et la terreur ä cause que les Vaudois

avaient ferme les portes de la ville; lesquelles furent de

suite ouvertes par les bourgeois qui avaient crainte d'etre
brulez, entendant la canonade contr'eux. La dite ville fut
toute desarmee le lendemain, et ä Corcelles ce ne fut pas le

cas. »
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Ajoutons que des proclamations du general de Wattewille

et du general Bachmann furent distributes, invitant les Vau-

dois ä « rentrer dans le sein de la mere patrie ». La Chambre

de regie de Corcelles fut obligee de convoquer une assemblee

des habitants le 6 octobre et ceux-ci durent emettre un vceu

declarant : « Que le souvenir de leur glorieux souverain a

toujours ete grave dans le fond de leur coeur... Que c'est

avec une vive reconnaissance qu'ils ont requ l'invitation ä

se reunir au canton de Berne. »

Quant ä ce qui se passa ä Payerne, le protocole du Conseil

nous donne egalement quelques details.

Le matin du 4 octobre, ä 8 heures, le general Bachmann fit
mander la municipalite ä l'Ours, ou etait le quartier general

et lui remit l'ordre suivant :

« Tous les fusils de munition, les carabines et gibernes
seront remises ä la disposition du general pour les 9 heures

du matin; les maisons oil l'on en trouvera apres dite heure

seront livrees au pillage.
» Tous ceux qui ont chez eux des militaires helvetiques

soit de ligne, soit d'elite, les ameneront d'ici ä 9 heures au

quartier general, ceux qui ne le feront pas auront leur mai-
son livree au pillage.

» On donnera jusqu'ä 9• heures l'etat de l'arsenal de la

ville.
» La municipalite prouvera le zele de la ville de Payerne

en procurant une grande quantite de pain et de viande ä

J'armee suisse. Par ce moyen eile evitera beaucoup de mal-
heurs, ces vivres seront remis ä la disposition de M. le capi-
taine de dragons et aide-de-camp de Gingins. »

La municipalite fit publier cet ordre de suite; trois muni-
cipaux furent charges de recevoir les armes et de les ins-
crire avec le nom du proprietaire; mais beaucoup d'armes
furent enlevees en rue par les soldats eux-memes. Celles
remises dans la chambre de la municipalite furent aussitöt
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prises dans le plus grand desordre par les soldats, qui echan-

geaient leurs mauvaises armes contre des bonnes.

De nombreux actes de pillage furent commis. Au hameau

de Gorges, dans la nuit du 4 au 5 octobre, les soldats entre-

rent dans la maison de la citoyenne Vautier, « demanderent

a boire et ä manger, puis se sont repandus dans la maison, le

sabre nu, ont pille et force les garde-robes avec des fourches

de fer et ont enleve beaucoup d'effets, entre autres un cot-

fret contenant 78 louis d'or ».

Des citoyens de Corges allerent reclamer au general Bach-

mann, qui leur dit « que c'etait bien leur damp, que s'ils

etaient incendies il en serait de merne, puisqu'on avait pris les

armes contre eux, qu'au surplus il leur dit qu'ils pouvaient
aller au camp pour voir s'ils reconnaitraient les voleurs, mais

que s'ils ne les reconnaissaient pas, il leur ferait donner cin-

quante coups de baton sur la tete. » Les pauvres gens se gar-
derent bien de profiter de l'invitation.

L'intervention de Bonaparte qui imposa sa mediation le

4 octobre et ordonna de poser les armes mit heureusement
fin ä ces tristes evenements. Les autorites helvetiques refu-
giees ä Lausanne reprirent le chemin de Berne et le 17
octobre repassaient par Payerne, oü l'on tira le canon en leur
honneur.

Avant de quitter Lausanne, le gouvernement helvetique
signait l'arrete du 16 octobre 1802 reunissant definitivement
les districts de Payerne et d'Avenches au canton de Vaud.

La joie ne connut plus de bornes a Payerne, et le 17 octobre

la commune de Payerne exprimait sa gratitude au
gouvernement b Elle ecrivait le meme jour a Bonaparte :

1 Lettre citee par E. Mottaz, op. cit., Revue historique vaudoise,
1896, p. 207.
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« Citoyen premier Consul,

» Le Pays de Vaud etait envahi par des hordes de preten-
dus Suisses, qui sous pretexte de rendre ä leur patrie la

paix, le bonheur et la liberte, exergaient toutes sortes de

vexations contre les amis de la nation frangaise, contre les

partisans de la constitution helvetique, contre les defenseurs

de l'Egalite. Dejä les patriotes payernois n'avaient plus de

patrie, leur terre etait occupee par des soldats indisciplines

appeles aux armes par la promesse du pillage, lorsque le

general Rapp arrive, apportant avec lui le gage de notre
affranchissement et celui de la dispersion des insurges.

» Recevez, citoyen consul, l'hommage de notre reconnaissance

eternelle pour ce nouvel acte de votre attachement au

peuple vaudois.

» Puisse ce peuple si meconnu par ceux qui l'ont regi jus-
qu'ä present, ce peuple dont la langue et les mceurs sont Celles

des Frangais, continuer sous votre puissante egide ä jouir
des avantages de la Liberte et de l'Egalite. Ce sont les voeux
des habitants de Payerne, petite ville qui vient d'etre reunie

au Pays de Vaud, son ancienne, sa vraie patrie, duquel eile

avait ete detachee contre son vceu en 1798. »

Le 7 novembre 1802 fut un jour solennel d'actions de

graces pour l'heureuse issue des evenements et une collecte

fut faite en faveur des « soldats blesses qui ont marche i la
defense du canton ».

Apres quoi, recommencerent le§ reclamations d'abord contre

le pillage fait par les troupes federates, ensuite pour le

paiement des fournitures faites de force par celles-ci, enfin

pour rentrer en possession des armes prises par l'armee de

Bachmann.

Les mauvais jours-cependant etaient finis; Payerne rentra
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dans le calme et le train de vie paisible put reprendre son

cours.

En fevrier 1803, l'Acte de Mediation etait promulgue. Le

28 mars et le 7 avril, Payerne nommait ses premiers deputes

au Grand Conseil vaudois 1.

Albert BURMEISTER.

LE PASTEUR BUGNION ET LA COLONIE

DE CHABAG EN BESSARABIE

En 1912, nous publiämes ä Odessa sous le titre : Les

Suisses dans la Russie meridionale 2, une brochure dont une

bonne partie etait consacree ä la colonie vaudoise de Chabag

en Bessarabie. Cette etude avait ete soigneusement preparee
d'apres des documents officiels, des ouvrages depuis long-

temps epuises en librairie, ainsi que d'apres des papiers de

famille, notes, chroniques, souvenirs que l'on avait bien

voulu mettre ä notre disposition. Dans cette brochure, nous
fumes tout naturellement amene ä parier du pasteur Bu-

gnion, qui, de 1843-1850, avait habite Chabag ä deux
reprises et ä propos duquel nous nous exprimions comme
suit : « Ou cet etrange personnage avait-il requ son education

et son instruction Aucun document ne nous le dit. »

Or, voici que dans le courant de l'hiver dernier, en feuille-
tant un catalogue de livres rares et curieux, nous tombämes

par hasard sur le titre suivant que nous reproduisons tex-

1 Les döputös furent Francois Perrin, Nicolas Perrin, juge et
A. Detrey, sous-prdfet. Ce dernier fut diu le 18 avril membre du
Petit Conseil.

4 Les Suisses dans la Russie meridionale. La Sectitt d'Odessa. La
Colonie de Chabag. Notice historique par J.-E. Hilberer, Odessa,
19x2, p. 28.
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